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Commune de Valeyres-sous-Rances

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

Plan fixant la limite des constructions

Canton de Vaud, District du Jura-Nord vaudois
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SUR LE MOTI

Limites du plan d'affectation communal

Limite des constructions maintenue en vertu du plan fixant la limite des constructions approuvé
le 16 juin 1924, le 2 septembre 1981, le 27 juin 1984, le 5 septembre 1986 et le 25 août 2005

Limite des constructions nouvelle

Limite des constructions radiée (approuvée le 16 juin 1924, le 2 septembre 1981, le 27 juin 1984,
le 5 septembre 1986 et le 25 août 2005)

Front d'implantation obligatoire

Front d'implantation obligatoire radié (approuvé le 19 juin 2006)
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LIMITES DES CONSTRUCTIONS


